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Vous êtes d’accord avec l’objectif de répondre 
aux besoins de tous les élèves ? 

Parce qu’il faut répondre  
aux besoins de tous les élèves ! 

Vous êtes alors invités à signer la pétition Composition des classes et réussite des élèves en ligne sur 
www.assnat.qc.ca, sous l’onglet Exprimez votre opinion !, Lancer, signer ou consulter une pétition. Cette 
pétition sera déposée à l’Assemblée nationale en juin par la députée de Marguerite-D’Youville et porte-
parole de l’opposition officielle en matière d’éducation, Mme Monique Richard. On peut également trouver 
le lien pour s’y rendre à partir du site Internet de la FSE (www.fse.qc.net) et notre page Facebook (FSE-CSQ). 
Nous avons jusqu’au 3 juin 2011 pour la signer.

Chacun de nous est sollicité pour signifier démocratiquement à nos élues et élus que l’on veut un système 
d’éducation équitable qui garantit l’égalité des chances, avec des classes dont la composition est équilibrée 
et où les services seront disponibles pour tous les élèves qui en auront besoin. 

Signer cette pétition est un petit geste individuel qui contribuera à améliorer la situation collective dans 
les écoles du Québec, puisqu’elle portera démocratiquement notre voix auprès de nos représentantes et 
représentants. D’ailleurs, notre action rappelle aux élues et élus l’importance de tenir parole et de donner 
suite à leurs promesses, puisque les engagements que l’Assemblée nationale a pris le 27 octobre 2010 n’ont 
toujours pas donné de résultats concrets. 

Ensemble, faisons entendre notre voix, signons la pétition ! 

 ¾ Considérant qu’il faut répondre aux besoins de tous les élèves du réseau scolaire québécois, ceux qui 
ont des difficultés comme ceux qui n’en ont pas ;

 ¾ Considérant que la classe doit être équilibrée et à l’image de la société ;

 ¾ Considérant que chaque élève doit être évalué en fonction de ses besoins et de ses capacités, et que 
celui-ci doit recevoir un service approprié et immédiat lorsqu’il présente des difficultés dans son par-
cours scolaire ;

 ¾ Considérant que tous les élèves sont égaux et ont droit à des services adéquats en fonction de leurs 
besoins et non pas en fonction de la disponibilité des services ;

 ¾ Considérant les nombreux et successifs engagements gouvernementaux pour améliorer la situation.

Nous soussignés demandons à l’Assemblée nationale de prendre les moyens pour que le gouvernement 
donne suite, le plus rapidement possible, à la motion votée à l’unanimité le 27 octobre dernier et qu’il 
respecte ses engagements à cet égard.

Ainsi, nous réclamons que le gouvernement fasse en sorte que la composition des classes soit équilibrée 
pour assurer la réussite de tous les élèves, dont les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 

d’apprentissage, et que tous les acteurs du milieu de l’éducation soient mis à contribution, dont le 
gouvernement du Québec qui fournira un encadrement et des ressources adéquates.

Suivez-nous sur             et


